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Concernant l'aviation pnvee, les sommes sont généralement très faibles, et les adresses souvent 
incomplètes ou erronées. 

Il est entendu que tout encaissement - bien que peu probable, s'il intervenait serait comptabilisé en 
produit exceptionnel 

La liste des operations* soumises à l'examen de l'Assemblée Générale pour abandon de créances 
figure ci-joint. 

*Les montants listés dans les différents tableaux d'analyse sont mentionnés TTC.

l'Assemblée Générale de la CCI de Corse se prononce en faveur d'un abandon de créances 
concernant la liste des operations ci-annexées. 

Bastia, le 30 novembre 2020 

Le Président, 

Jean DOMINICI 


